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Résumé analytique

Les progrès hésitants accomplis par l’Afrique dans la poursuite des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) coïn-
cident avec la fin de la «première génération» des stratégies de réduction de la pauvreté, qui ont été prescrites dans le cadre de 
l’Initiative des pays pauvres très endettés (PPTE) renforcée, en 2000.  Cette transition offre ainsi une excellente occasion pour 
dresser un bilan du processus des stratégies de réduction de la pauvreté et mettre les éventuels acquis et autres enseignements 
au service de la «deuxième génération» de ces stratégies, afin de faire face à l’impérieuse nécessité de réaliser, au niveau de 
l’Afrique, les Objectifs du Millénaire pour le développement.

L’initiative SRP avait un caractère innovant, en ce sens qu’elle visait à mettre l’accent sur certains principes d’apparition récente, 
à savoir: la prise en mains par les pays, l’orientation vers l’obtention de résultats, l’approche intégrée, le partenariat et les liens à 
long terme. Le recours à un processus national pour le choix des politiques et des programmes a ainsi été jugé aussi important 
que le contenu même de ces politiques et programmes.

Les diverses évaluations de l’initiative SRP tendent à montrer que les stratégies mises en œuvre ont effectivement abouti à des 
résultats positifs sur plusieurs plans: 

•	 Elles ont permis de renforcer l’accent mis sur la pauvreté, notamment à travers l'accroissement des dotations consacrées 
aux dépenses en faveur des pauvres. Les secteurs «favorables aux pauvres» ont bénéficié d'allocations supplémentaires 
correspondant en moyenne à 2% du produit intérieur brut (PIB) dans 20 pays au titre de la période 1999-2003;

•	 Elles ont assuré une implication plus active des parties prenantes, notamment à la phase préparatoire;

•	 Elles ont contribué à concentrer davantage l’attention sur les questions de gouvernance, notamment en ce qui concerne 
la gestion des finances et des dépenses publiques;

•	 Elles ont servi de cadre pour une gestion améliorée de l’aide;

•	 Elles ont été conformes aux objectifs du Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) qui a, à son tour, 
contribué à leur renforcement.

En revanche, en ce qui concerne le contenu des documents de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP):

•	 Peu d'attention a été accordée à la croissance et à l'emploi, par rapport aux secteurs sociaux;

•	 La fixation des priorités et l'ordonnancement ont manqué d'efficacité;

•	 Les bases d'analyse, notamment les sources de la croissance et leur impact distributionnel, sont demeurées insuffisan-
tes;

•	 La réaction des partenaires extérieurs a été inadéquate dans l'ensemble, surtout en termes d'adhésion aux DSRP natio-
naux; et

•	 Les questions relatives à la parité hommes-femmes n'ont pas bénéficié de l'attention souhaitée.

Pour ce qui est du processus des DSRP:

•	 Peu d'attention a été accordée aux principaux processus nationaux et aux grandes organisations politiques, notamment 
les parlements;

•	 Les parties prenantes ont été, de manière générale, tenues à l'écart du processus de suivi et de contrôle, ainsi que des 
consultations au sujet des politiques macro-économiques et structurelles;

•	 L’accent n'a pas été suffisamment mis sur les questions relatives au développement des capacités; et

•	 Les processus ont été influencés en majeure partie par le souci d'obtenir l'aval du Fonds monétaire international (FMI) et 
de la Banque mondiale.

Il ressort de ce qui précède que la «deuxième génération» des stratégies de réduction de la pauvreté (DGSRP) doit embrasser 
quatre séries de questions, à savoir: le contenu des stratégies de réduction de la pauvreté, notamment les liens entre la crois-
sance économique et la réduction de la pauvreté;  l'appropriation, la direction et l'obligation de rendre compte dans le cadre des 
stratégies de réduction de pauvreté;  la capacité de mise en œuvre de ces stratégies;  et l’aide extérieure.
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Pauvreté et croissance
Pour les pays les plus pauvres, l’accélération de la croissance économique est une condition essentielle (mais pas suffisante) 
pour la réduction de la pauvreté. Il faudra pour cela des politiques macroéconomiques cohérentes qui puissent assurer la sta-
bilité des prix,  des efforts plus intenses au niveau international pour amortir les chocs externes et une gestion judicieuse des 
dépenses publiques. La promotion de la croissance nécessite absolument l’amélioration du climat d’investissement à travers 
l’élimination des obstacles administratifs, le renforcement qualitatif des infrastructures, la disponibilité d’un secteur financier 
plus efficace et orienté vers le développement, le renforcement des capacités en matière d’échanges commerciaux, ainsi que 
la revalorisation du capital humain et des moyens technologiques.  Il importera d’accorder une attention particulière aux petites 
entreprises et aux mécanismes de micro financement afin d’assurer un accroissement rapide de l’emploi et des revenus du 
secteur informel, notamment dans le domaine de l’agriculture.

Appropriation, direction et obligation redditionnelle
L’engagement et la direction politiques sont essentiels pour la croissance économique   et la réduction de la pauvreté, et 
l’amélioration de la gouvernance augmente la possibilité que des politiques favorables à la croissance et aux pauvres soient 
effectivement mises en œuvre.  Le processus des SRP a été considéré jusqu’à présent en termes essentiellement technocra-
tiques, pendant que des processus parallèles contribuaient à laisser l’impression que les SRP étaient en réalité destinées «aux 
donateurs» et non à la nation.  La mise en œuvre efficace de la deuxième génération de stratégies permettra de consolider les 
SRP et de les intégrer aux processus nationaux, notamment en ce qui concerne les parlements et les autres groupes sociaux et 
politiques organisés.

Capacités
Le manque de capacités demeure une entrave majeure à la réalisation des OMD et à la réduction de la pauvreté. Les efforts 
consentis dans le passé pour remédier à cette situation ont péché par une mauvaise appréciation du contexte institutionnel au 
niveau national, de la disponibilité des compétences techniques au sein des pays et dans la diaspora ainsi que des réformes 
requises (y compris sur le plan financier) pour parvenir à les mobiliser. Ces initiatives ont eu tendance à mettre l’accent sur les 
mesures ayant trait à l’offre, et qui se sont souvent révélées fort coûteuses et sans impact systémique.  Les questions relatives 
au développement des capacités doivent figurer au premier plan des préoccupations, et il y aurait lieu d’envisager la création 
d’institutions chargées explicitement d’intervenir dans le domaine des capacités.

Aide 
L’aide octroyée a été non seulement insuffisante pour assurer la réduction de la pauvreté, mais aussi peu compatible avec les 
stratégies envisagées à cet effet, mal coordonnée et de surcroît imprévisible. Cette situation a conduit à une très forte sollicita-
tion des capacités limitées des pouvoirs publics africains, qui doivent à leur tour concevoir des politiques explicites de gestion 
de l’aide et des stratégies de sortie à long terme pour insister sur le mécanisme d’appui budgétaire et d’autres modalités jugées 
plus prévisibles et moins complexes. Ils doivent chercher en même temps à renforcer leur propre capacité à produire des ré-
sultats concrets. Il conviendra de mettre au point des mécanismes d’obligation redditionnelle mutuelle, parallèlement au renfor-
cement des capacités au niveau continental, par le canal de l’Union africaine (UA), du NEPAD ou de la Commission économique 
pour l’Afrique (CEA), pour soutenir les initiatives nationales visant à améliorer la gestion de l’aide.
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1. Introduction

La plupart des pays africains ont réalisé quelques progrès dans la lutte contre la pauvreté au cours des 20 dernières années, et 
ont jusqu’à présent suivi un parcours assez laborieux vers la réalisation des OMD, en comparaison des autres régions en déve-
loppement du monde. Cette mauvaise performance et les différences entre les expériences des pays sont dues à de nombreux 
facteurs. Cependant, comme l’ont déclaré les ministres africains chargés des finances, de la planification et du développement 
économique lors de la Conférence de la CEA en 2005 à Abuja (Nigéria), «il est évident que les progrès vers une réduction sensible 
de la pauvreté et vers l’atteinte des OMD ont été entravés par une croissance économique insuffisante et du fait que les fruits 
de la croissance réalisée n’ont pas été, pour une bonne part, redistribués dans l’ensemble de la société».

L’indice de pauvreté basé sur le revenu et la plupart des autres indicateurs sociaux se sont en fait détériorés dans la quasi-tota-
lité des pays africains à faible revenu, jusqu’à la fin des années 1990.  C’est sur cette toile de fond que le processus des DSRP 
a été institué initialement en 1999, dans le cadre de l’initiative PPTE élargie, pour améliorer la planification, la mise en œuvre et 
le suivi des actions gouvernementales visant à réduire la pauvreté. Parallèlement à la réduction de la dette par les institutions 
financières internationales (IFI) et les créanciers bilatéraux, les autorités publiques des pays en développement remplissant les 
conditions requises devaient établir des DSRP, en suivant cinq principes fondamentaux.  En effet, ces documents de stratégie 
devaient:

•	 Émaner d’un processus dirigé par le pays, avec une participation élargie de la société civile;

•	 Être axés sur l'obtention de résultats, en accordant la priorité aux mesures en faveur des pauvres;

•	 Suivre une approche intégrée en abordant la nature holistique de la pauvreté;

•	 Être établis en partenariat avec toutes les parties prenantes; et

•	 S’inscrire dans une perspective à long terme.

Une telle démarche était en contraste avec les exigences antérieures des IFI (élément indispensable de la plupart des arrange-
ments de soutien bilatéral) prévoyant l'établissement d'un Document de cadre de politique générale, qui était perçu comme un 
processus dirigé par les donateurs, centré sur des conditionnalités de politique visant essentiellement des réformes macro-éco-
nomiques structurelles et n'accordant qu'une très faible importance aux réformes exigées par les donateurs, outre le fait d’être 
basé sur un horizon extrêmement rapproché.  La nouvelle approche représentait donc une transition pour passer d'une condi-
tionnalité de politique appliquée par les partenaires extérieurs à une «conditionnalité de processus». De manière spécifique, il 
était fermement espéré que le processus d'adoption des SRP donnerait lieu à une participation élargie (c’est-à-dire au-delà du 
cercle gouvernemental) au niveau national.

L'initiative d'instituer les DSRP n'était pas la première tentative faite par les gouvernements africains pour faire de la pauvreté 
une préoccupation prioritaire, et le groupe de pays - essentiellement des pays à faible revenu très endettés - dont on attendait 
maintenant les DSRP n'était pas non plus le seul à prendre très au sérieux la question de la pauvreté.  De fait, les pays à re-
venu intermédiaire d'Afrique du Nord et la République sud-africaine appliquaient déjà depuis quelques années, avec un certain 
succès, des mesures visant à réduire la pauvreté. Il faut reconnaître cependant que l'initiative DSRP représentait la première 
démarche entreprise pour élaborer une approche concertée de la lutte contre la pauvreté, regroupant dans un cadre commun 
les processus des politiques nationales, de l'aide internationale et de l'allégement de la dette.

Depuis le lancement de l'initiative DSRP, bon nombre de pays africains ont aussi adopté les OMD comme outil de coordination 
des politiques de développement, dans le cadre général des priorités de développement, pour mieux centrer leurs efforts sur la 
lutte contre l'extrême pauvreté.  Les OMD ont été approuvés par 191 États membres de l’ONU, comme des cibles mesurables 
reliées à des calendriers précis, et les gouvernements des pays en développement et des pays développés se sont engagés 
conjointement à fournir les ressources nécessaires et à mettre en œuvre les politiques requises pour les réaliser.  

A cet égard, il est évidemment important d'aborder la question de l'harmonisation du processus des SRP avec celui des OMD.  
Dans le contexte de l'évaluation des progrès qu'ils ont accomplis vers la réalisation des OMD, de nombreux pays africains ont 
par conséquent entrepris de faire le bilan des acquis, ainsi que des difficultés qui sont encore à surmonter dans le processus 
des SRP, avant de s'engager dans la nouvelle initiative dite des SRP de deuxième génération.

Enseignements tirés de l’expérience passée
En 2001, la CEA a créé le Groupe de réflexion sur les DSRP, comme cadre d’apprentissage mutuel et de partage de l’information 
sur la conception et la mise en œuvre des stratégies nationales de réduction de la pauvreté. Au cours des cinq dernières années, 
le Groupe a tenu trois réunions, qui ont donné lieu à des échanges de vues et d’expériences entre les pays.  Les travaux du 
groupe ont abouti à un consensus sur le fait qu’une deuxième génération des documents de stratégie de réduction de la pau-
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vreté devrait offrir de meilleures possibilités d’assurer une croissance durable, de réaliser la transformation économique requise 
dans les pays africains à faible revenu ou à revenu intermédiaire, et d’approfondir les partenariats sur la base d’approches 
définies par les pays eux-mêmes.

A sa dernière réunion d’évaluation qui a eu lieu en décembre 2003, le Groupe est arrivé à la conclusion que les DSRP avaient 
certes eu des effets positifs sur le contenu et le processus des plans de développement, mais que les gouvernements africains 
devaient redoubler d’efforts pour élaborer des politiques et des programmes favorables aux pauvres, intensifier la lutte contre le 
VIH/SIDA, améliorer les liens avec le système budgétaire, favoriser le renforcement des capacités et instituer des mécanismes 
de consultation.  De leur côté, les partenaires devaient accélérer l’harmonisation des modalités d’octroi de l’aide.

Depuis lors, plusieurs études de grande portée ont été réalisées sur les DSRP, notamment par l’Institut de développement 
d’outremer (ODI) pour le compte du Groupe de travail du Partenariat stratégique avec l’Afrique (PSA) sur l’appui budgétaire, le 
Département de l’évaluation des opérations (OED) de la Banque mondiale et le Bureau d’évaluation indépendant (IEO) du FMI.  
Ces études ont abouti pratiquement aux mêmes conclusions.

En effet, la mise en œuvre des SRP de deuxième génération en Afrique est confrontée à un immense défi. Outre les difficultés 
évoquées ci-dessus, le rythme de croissance, bien qu’étant en amélioration, n’est pas suffisant pour permettre la réalisation 
des OMD et la réduction de la pauvreté. Le problème du chômage, notamment chez les jeunes, et la forte augmentation du 
nombre d’orphelins et d’enfants vulnérables sont tels que, sans une amélioration rapide des perspectives en matière d’emploi, 
l’effondrement de la structure sociale risque de devenir une menace réelle.

Maintenir l’élan généré en Afrique 
À la lumière du consensus du Groupe de réflexion sur les DSRP et compte tenu de l’urgente nécessité de redoubler d’efforts 
en vue de la réalisation des OMD, le moment semble tout à fait indiqué pour organiser un dialogue régional de haut niveau sur 
les conclusions/recommandations du Groupe de réflexion, afin de convenir de la marche à suivre. L’année 2005 a souvent été 
considérée comme «L’année de l’Afrique», du fait qu’en dépit de la survenue d’autres grandes crises affectant le développe-
ment international (notamment le récent tsunami en Asie), la communauté internationale a continué d’accorder une attention 
soutenue au problème de la pauvreté chronique de l’Afrique et à la nécessité d’envisager des efforts particuliers («une forte 
impulsion») en vue de l’atteinte des OMD dans l’ensemble de la région.

Le rapport présenté en janvier 2005 sur le Projet du Millénaire des Nations Unies préconisait le doublement du volume de l’aide 
octroyée aux pays à faible revenu. La Commission pour l’Afrique a présenté en mars 2005 un rapport contenant un message 
analogue, avec une série de recommandations concrètes sur les moyens à mettre en œuvre pour accélérer le développement 
en Afrique. Lors de son sommet de Gleneagles au mois de juillet, le G8 a examiné le rapport de la Commission et adopté d’im-
portantes décisions concernant l’aide, le commerce et la dette en Afrique, s’engageant notamment à doubler le montant de 
l’aide à l’Afrique avant 2010. Ce processus a atteint son point culminant lors du Sommet mondial de septembre 2005, qui a 
donné l’occasion à l’Assemblée générale des Nations Unies d’évaluer les progrès accomplis vers la réalisation des OMD et de 
prendre des engagements fermes au sujet d’une série d’initiatives «à impact rapide», que les pays en développement et les pays 
développés devraient lancer conjointement, et le plus tôt possible, pour améliorer les conditions de vie de millions de personnes 
afin de stimuler la croissance économique.

Au regard des résultats et des engagements issus des rapports et des conférences de 2005, il ne semble pas exagéré d’affirmer 
que les stratégies de réduction de la pauvreté qui sont en cours d’établissement en Afrique au titre de la période 2005-2006 
représentent la dernière chance d’engager les pays dans la voie menant aux cibles fixées pour 2015. Il est par conséquent es-
sentiel que les gouvernements africains fassent le point sur l’initiative des SRP et d’autres expériences récentes en matière de 
mise en œuvre de politiques de lutte contre la pauvreté, afin de circonscrire clairement la marche à suivre.

A cet égard, la présente communication est destinée à fournir un cadre de discussions lors de la Session plénière africaine de 
2006 sur les SRP, en établissant une synthèse des récentes expériences nationales dans la mise en œuvre des SRP, ainsi que 
des politiques requises pour la réalisation des OMD.  Sur cette base, des recommandations sont formulées à l’attention des pays 
africains, en vue de la mise en œuvre des stratégies existantes ou de l’élaboration de nouvelles stratégies. 

De ce point de vue, la communication s’appuie sur les travaux du Groupe de réflexion de la CEA et sur de multiples travaux 
d’analyse concernant les thèmes de fond de la Session plénière africaine sur les SRP. Elle fournit ainsi un résumé et présente 
les points saillants des documents de base établis sur chacun de ces quatre thèmes, à savoir:

•	 La croissance économique, la réduction de la pauvreté et la mise en œuvre des OMD;

•	 L'appropriation, la direction et l'obligation redditionnelle dans le processus de réduction de la pauvreté; 

•	 Le renforcement des capacités pour la mise en œuvre des SRP; et

•	 La restructuration de l'aide.
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Il est espéré qu'à la fin des travaux, les participants à la Session plénière africaine sur les SRP adopteront un «Document final» 
faisant le point de ce qui a été réalisé, mettant l'accent sur les principales difficultés à surmonter et traçant la voie à suivre, à 
travers un Plan d’action pour l’amélioration des SRP nationales en Afrique et l’harmonisation effective des politiques visant à 
stimuler la croissance durable en vue de la réalisation des OMD.
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2. 	 Réalisation des objectifs du millénaire pour le développement: 
politiques de croissance économique et de réduction la pauvreté

Pour la majorité des pays africains, la réalisation des OMD nécessitera une accélération de la croissance, alimentée par l’aide et 
sous-tendue par une bonne gouvernance économique et politique. Il importera à cet égard d’assurer la croissance sur une base 
élargie, équitable et durable, pour pouvoir produire un impact perceptible sur le bien-être social afin de réaliser les OMD.

État des lieux
Hormis le cas exceptionnel de l’Afrique du Nord, le continent est dans l’ensemble très en retard sur le calendrier de réalisation 
des OMD. À la fin de 2000, seuls huit pays d’Afrique subsaharienne (ASS) étaient dans les délais pour l’élimination de l’extrême 
pauvreté et de la faim (OMD 1), contre 10 pays pour la promotion de l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des femmes 
(OMD 3). Le niveau des progrès accomplis dans les autres OMD a été encore plus décevant. De manière générale, il est peu 
probable que l’Afrique subsaharienne atteindra d’ici à 2015 les objectifs consistant à réduire la mortalité infantile (OMD 4), à 
améliorer la santé maternelle (OMD 5) ou à combattre le VIH/sida et les autres maladies (OMD 6).

En revanche, l’Afrique du Nord a enregistré des progrès remarquables dans la réduction de la mortalité maternelle et infantile, et 
a déjà réussi à instaurer l’égalité des sexes au niveau de l’enseignement secondaire. Les performances générales de l’Afrique 
subsaharienne masquent cependant certains acquis réalisés sur le plan national. Le Botswana, le Cap Vert et l’île Maurice sont 
bien partis pour réduire le taux de mortalité maternelle de trois quarts d’ici à 2015, tandis que la Gambie, le Swaziland et le Cap 
Vert ont pris toutes les dispositions requises pour assurer la durabilité environnementale.

Il convient de relever que les quelques progrès notés en Afrique subsaharienne dans la poursuite des OMD ont été réalisés dans 
un contexte marqué par de faibles taux de croissance et des transferts substantiels de ressources vers les secteurs sociaux, au 
détriment du secteur économique. Selon la Banque mondiale, la part de ressources consacrée à l’éducation et à la santé a subi 
un accroissement correspondant à 2% du PIB durant la période 2000-2003.  Ce point de vue est répercuté par le réseau de la 
CEA pour la diffusion de l’information sur les DSRP, à savoir le Groupe de réflexion sur les DSRP.

En outre, en dépit d’une certaine amélioration des données de la croissance économique en Afrique depuis quelques années, 
seuls cinq pays du continent ont atteint le taux de croissance soutenue de 7% requis pour parvenir à réduire la pauvreté de moi-
tié d’ici à 2015.  Même dans les pays où la croissance a été rapide et soutenue, le processus de croissance ne s’est pas déroulé 
sur une base élargie, mais il s’est concentré davantage dans le secteur des industries extractives à forte intensité de capitaux.

Ainsi, il y a aujourd’hui une large convergence de vues sur le fait que nonobstant les augmentations substantielles des dépenses 
publiques consacrées au secteur social, le rythme et la qualité de la croissance imputable à la première génération des DSRP 
n’ont pas été suffisants pour permettre la réalisation des OMD. Cette constatation se vérifie particulièrement dans le cas de 
l’Afrique subsaharienne.

Enjeux

Le succès mitigé obtenu en Afrique subsaharienne dans la poursuite des OMD appelle à la réflexion et à la révision de la pre-
mière génération des SRP, pour faire en sorte que les  SRP de deuxième génération soient adéquatement orientées vers une 
croissance axée sur la réalisation des OMD.

Il existe déjà quelques indices qui montrent que la nouvelle génération des SRP accorde une importance primordiale à la 
croissance.  À titre d’exemple, le processus «Mkutuka» en Tanzanie, le plus récent Plan d’éradication de la pauvreté (PEAP) en 
Ouganda, le Plan de développement accéléré et durable pour l’élimination de la pauvreté (PASDEP) en Ethiopie et la Deuxième 
stratégie de croissance économique et de réduction de la pauvreté (GPRS II) au Ghana se caractérisent tous par un recentrage 
de leurs stratégies de croissance. Le PASDEP éthiopien vise à atteindre un taux de croissance moyen d’environ 8% par an pour 
pouvoir réduire le nombre de pauvres de moitié d’ici à 2015, par rapport au taux de 5% réalisé au titre de son DSRP de première 
génération, à savoir le Programme de développement durable et de réduction de la pauvreté.  Le PASDEP prend en compte aussi 
la nécessité de contenir au maximum l’instabilité du processus de croissance.

De la même manière, le GPRS II du Ghana cible un taux de croissance plus élevé (6 à 8%, par rapport à 5% pour le GPRS I) et 
une augmentation de 10% de la part relative des ressources affectée au «pilier croissance» de sa stratégie.  La principale dif-
ficulté à surmonter dans le cadre de cette stratégie consistera à préserver les acquis, tout en redoublant d’efforts pour réduire 
les inégalités et donner au processus de croissance une orientation favorable aux pauvres.
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Nécessité d’adopter une approche spécifique par pays

Pays à revenu intermédiaire

Au-delà de la croissance à base élargie, les SRP de deuxième génération doivent prendre dûment en compte les réalités 
spécifiques des pays, dans la mesure où les expériences et les progrès accomplis à l’échelon national dans la poursuite des 
OMD varient considérablement à travers le continent.  À  l’un des bouts du spectre, il y a les pays à revenu intermédiaire, les 
pays d’Afrique du Nord, la République sud-africaine, le Botswana et Maurice, qui ont dans l’ensemble des niveaux de pauvreté 
relativement plus faibles que ceux du reste du continent.  Par conséquent, la probabilité d’atteindre les OMD est assez élevée 
pour ce groupe de pays, la principale zone d’ombre étant la forte prévalence du VIH/sida dans les pays d’Afrique australe. Pour 
ces pays, les préoccupations majeures concernent les larges inégalités spatiales au sein de leurs territoires et une distribution 
nettement asymétrique des revenus.

Pour parvenir à réaliser les OMD, ces pays devront adopter des mesures propres pour remédier aux inégalités au sein de la 
société:

•	 En maintenant leurs taux de croissance actuels;

•	 En mettant l'accent sur des programmes ciblés en faveur des principaux groupes défavorisés; et

•	 En élaborant des politiques efficaces pour corriger les inégalités spatiales.

Pays fragilisés et pays sortant de conflits

A l’autre bout du spectre, il y a les pays fragilisés et les pays sortant de conflits. Les pays de ce groupe ont plutôt régressé 
par rapport aux OMD au lieu d’évoluer vers les cibles fixées, avec un lourd passif de plusieurs milliers de personnes tuées ou 
transformées en réfugiés par des conflits, et un risque d’effondrement total de leurs systèmes et institutions socio-économi-
ques.  Pour ces pays, le rétablissement de la paix et de la sécurité est une priorité absolue, parallèlement à la mise en place 
d’une initiative concertée pour réhabiliter les infrastructures et services essentiels. L’expérience des pays ayant traversé des 
conflits tels que l’Ouganda, le Mozambique, le Rwanda et plus récemment le Libéria et la Sierra Leone tend à montrer qu’une 
telle stratégie peut conduire à une prompte reprise de l’économie. À long terme, le maintien de la croissance et la répartition 
équitable des fruits de cette croissance requièrent qu’une attention particulière soit accordée au développement des institutions 
et des capacités.

Pays à faible revenu d’Afrique subsaharienne

Entre les deux groupes extrêmes, on trouve les pays à faible revenu d’Afrique subsaharienne, dont la plupart croupissent sous 
le poids de la dette. Leur progression vers les OMD est gravement compromise dans la plupart des cas: bien que certains pays 
du groupe puissent réaliser un ou deux de ces objectifs, aucun d’entre eux ne parviendra à les réaliser tous, si l’on en juge par 
les tendances actuelles. Ce groupe de pays est loin d’être homogène. Il comprend des pays enclavés, des pays producteurs de 
minéraux facilement exportables, des pays essentiellement agricoles, des pays ayant réalisé un certain degré de diversification, 
des pays ayant bénéficié de généreux apports d’aide au cours des périodes précédentes, des pays exclus de l’aide pour cause 
de problèmes politiques ou de contre-performances économiques, des pays ayant fait des progrès notables dans l’instauration 
de la démocratie et de l’État de droit, des pays ayant eu de vastes secteurs publics ou parapublics, et des pays dont l’économie 
est dominée par le secteur privé.

Nonobstant leur hétérogénéité, les pays à faible revenu en particulier ont une préoccupation commune, qui est liée à la question 
de savoir comment instaurer et accélérer le type de croissance qui puisse promouvoir l’emploi et renforcer la capacité des 
pauvres et des groupes vulnérables à tirer parti du processus de croissance.  Ces pays doivent maintenir l’accent sur les SRP de 
«première génération» en ce qui concerne l’inclusion sociale, notamment par la prestation de services d’éducation et de santé, 
tout en accordant aussi une grande attention à d’autres domaines tels que l’eau et l’assainissement, la protection sociale des 
groupes vulnérables et le développement communautaire.

Évaluation du coût des SRP et alignement des ressources sur les priorités

Même dans les cas où les SRP ont été conçues de manière à prendre dûment en compte les spécificités nationales, leur mise 
en œuvre effective exige que le coût des programmes et projets soit chiffré et incorporé entièrement au budget ou à tout cadre 
national de dépenses publiques existant, tel que le Cadre de dépenses à moyen terme (CDMT).  La tendance à exécuter les 
programmes de SRP «hors budget», notamment chez les donateurs, a souvent conduit à des chevauchements dans les efforts 
et à des résultats en deçà de l’optimum par rapport aux dépenses engagées. 

En réalité, les coûts des programmes et des projets conçus au titre des SRP de première génération n’ont pas toujours été 
adéquatement chiffrés, ni intégrés au budget national ou au CDMT. Très souvent, les mesures d’alignement ont consisté sim-
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plement en un réaménagement superficiel des activités sectorielles existantes sur la base des priorités des SRP, pour assurer la 
continuité du financement. Même lorsqu’il est arrivé qu’un alignement adéquat soit réalisé et ancré dans la volonté politique, le 
manque de capacités pour calculer le coût des programmes et projets de SRP a souvent eu pour effet d’affaiblir les résultats de 
ces stratégies. Il importe donc au plus haut point que les pays africains veiller à ce qu’il y ait des liens solides entre, d’une part, 
les stratégies nationales de croissance économique et de réduction de pauvreté et, d’autre part, la préparation et l’exécution du 
budget public annuel.

Gestion des ressources provenant de la «forte impulsion»

Le financement de la mise en œuvre des SRP nécessitera un volume de ressources bien au-delà de ce qui peut être mobilisé à 
l’échelon national. Sur la base de cette considération, le processus du Projet du Millénaire des Nations Unies (PMNU), la Com-
mission pour l’Afrique, le G8 et l’Assemblée générale des Nations Unies reconnaissent tous qu’une «forte impulsion»� est né-
cessaire pour stimuler la croissance en vue de la réalisation des OMD. Il y a cependant de sérieuses préoccupations concernant 
l’efficacité de l’aide, qui doivent nécessairement être prises en compte pour justifier le besoin de flux massifs de ressources. Il 
y a surtout, sur le plan macroéconomique, des craintes à propos d’un éventuel «syndrome hollandais» et des deux principales 
composantes de la «capacité d’absorption» (d’un côté, la gouvernance globale, notamment la gestion des finances et des dépen-
ses publiques, et de l’autre, la disponibilité et la motivation de ressources qualifiées et compétentes pour assurer les prestations 
de services et la gestion des institutions clefs).

Ainsi, la «forte impulsion» inclut non seulement des ressources additionnelles d’origine extérieure, mais aussi des efforts concer-
tés pour mettre en place des politiques et programmes nationaux appropriés, qui puissent assurer l’appropriation sur une base 
élargie et  apporter des solutions aux problèmes d’exécution et de capacités.

Maintien de la stabilité macroéconomique

Un large consensus s’est dégagé sur le fait qu’un environnement macroéconomique stable est nécessaire aussi bien pour sti-
muler la croissance que pour protéger les pauvres. Les pays africains ont certes accompli des progrès notables en termes de 
maîtrise de l’inflation et de stabilisation du cadre macroéconomique au cours des dernières années, mais il subsiste diverses 
menaces qui sont de nature à perturber cette situation.

Premièrement, en tant que pays essentiellement producteurs de matières premières et importateurs de pétrole, les États afri-
cains demeurent très vénérables aux chocs extérieurs dus aux fluctuations des cours des produits de base, aux augmentations 
du prix du pétrole, à la sécheresse et à d’autres catastrophes naturelles. De tels chocs nuisent à la stabilité macroéconomique 
et contribuent à l’instabilité de la croissance.  Pourtant, l’expérience montre que la réduction de la pauvreté se produit lorsque la 
courbe de croissance demeure cohérente sur une certaine période. Il est donc nécessaire et urgent d’établir un plan stratégique 
pour amortir les effets des crises d’origine extérieure qui frappent le continent.

Deuxièmement, il y a l’encours de la dette qui constitue un énorme fardeau pour plusieurs pays africains. Le financement de 
la dette intérieure pourrait aussi compromettre la stabilité macroéconomique et conduire à l’éviction de l’investissement du 
secteur privé, s’il est associé à une hausse du coût du crédit ou du taux d’inflation. Ainsi, même si les pays parvenaient à re-
médier aux problèmes de la dette extérieure, l’accumulation d’arriérés sur le plan intérieur nécessiterait l’adoption de mesures 
adéquates pour réduire l’encours de la dette.

Détermination des moteurs de la croissance en faveur des pauvres

Il est généralement reconnu qu’une croissance accélérée à base élargie est essentielle pour la réalisation des OMD, mais quels 
sont les moteurs de la croissance à base élargie? Il y a de plus en plus une convergence de vues sur le fait que la clef de la 
croissance rapide et de la réduction de la pauvreté réside dans le secteur privé - qui comprend globalement, en plus de la sphère 
formelle, la sphère informelle et les petits exploitants agricoles. Les pays africains doivent créer un environnement propre à 
stimuler l’investissement du secteur privé, à la fois dans le capital humain et dans le capital physique. Pour faire en sorte que 
la croissance contribue aussi à réduire la pauvreté à travers un processus extensif de création d’emplois, les politiques adop-
tées doivent viser également à promouvoir l’investissement dans les technologies grandes consommatrices de main-d’œuvre, 
notamment dans le domaine de l’agriculture et du développement rural, ainsi que dans le secteur informel urbain et dans celui 
des petites et micro entreprises. L’objectif global consiste à accroître les possibilités d’emploi, particulièrement pour les groupes 
sociaux démunis.

�	  La forte impulsion nécessitera au moins un doublement du volume d’aide, accompagné d’un accroissement rapide de l’investissement 
intérieur.
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Pour parvenir à mettre tout le potentiel du secteur privé au service 	
de la création d’emplois, il faudra prendre en compte 	
les considérations suivantes:

Climat d’investissement

Il y a en premier lieu la qualité du climat d’investissement. L’élimination des nombreux obstacles qui entravent le bon dérou-
lement des transactions commerciales en Afrique peut contribuer à améliorer considérablement les résultats économiques. À 
titre d’exemple, les études de la Banque mondiale sur «la rançon des affaires» indiquent que les pays africains occupent de très 
faibles rangs dans le classement selon divers indicateurs de l’adéquation de l’environnement commercial pour les interventions 
du secteur privé. Le coût initial du lancement d’une opération commerciale est de 5 531 dollars É.-U. en Angola (soit plus de 
huit fois le revenu par habitant), alors qu’il se situe autour de 28 dollars É.-U. en Nouvelle-Zélande (soit moins de 1% du revenu 
par habitant).

Ces dispositions réglementaires sont parfois encore plus rudes pour les petites entreprises et les opérateurs du secteur informel 
que pour les grands investisseurs.  Leur application donne lieu souvent aussi à la pratique de la corruption, et leur élimination se 
révèle difficile du fait de la résistance de puissants groupes d’intérêts solidement établis. Le processus d’amélioration demeure 
assez lent, en dépit des réformes entreprises pour rationaliser le fonctionnement des systèmes de soutien du marché tels que 
les tribunaux, les associations corporatives, les groupes de pressions, les systèmes de contrôle de la qualité, les régimes de 
protection des droits de propriété et les mécanismes d’exécution des marchés.

Qualité des infrastructures

Deuxièmement, il ressort de certaines études et enquêtes sur le climat d’investissement que la qualité des infrastructures joue 
un grand rôle dans l’évolution de la croissance, en particulier lorsqu’il s’agit de zones pauvres retirées. Une infrastructure de 
transport de piètre qualité représente une entrave pour les entreprises qui produisent pour le marché local, et une contrainte 
autrement plus sérieuse pour les exportateurs. Ce problème est exacerbé par les retards dus aux procédures douanières, le 
fonctionnement peu fiable des services de téléphone et d’accès au réseau Internet et les fréquentes pannes d’électricité. La 
médiocrité des infrastructures et le coût élevé des services publics rendent la production peu compétitive et font accroître les 
coûts globaux, ce qui restreint considérablement la possibilité d’étendre l’échelle de production.

Efficacité du secteur financier

Troisièmement, l’existence d’un secteur financier efficace est d’une importance cruciale.  Les marchés financiers africains sont 
les moins développés du monde du fait de lacunes en matière d’informations, de l’inefficacité des mécanismes d’exécution des 
marchés et de l’absence de concurrence parmi les fournisseurs de crédit. L’un des symptômes de l’inefficacité est l’écart consi-
dérable qui existe entre le taux d’intérêt créditeur et le taux débiteur, qui ne saurait ni favoriser la mobilisation de l’épargne, ni 
stimuler l’investissement. La restructuration du secteur financier s’impose dans la plupart des pays, pour assainir le portefeuille 
des créances compromises résultant souvent d’une ingérence politique active, renforcer le jeu de la concurrence et orienter les 
interventions du secteur vers le monde des affaires, plutôt que vers l’emprunt public et le financement des importations.

Amélioration des capacités du secteur privé

Quatrièmement, il importe absolument d’améliorer la capacité du secteur privé à s’engager, sur une base concurrentielle, dans 
le processus des échanges commerciaux aux niveaux régional mondial. Cela nécessitera l’amélioration de l’accès aux marchés 
extérieurs grâce à la suppression des subventions agricoles pratiquées par les pays riches, la prévention de la progressivité 
des droits de douane, la prise en compte des aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) 
et l’amélioration du fonctionnement des communautés économiques régionales (CER).  En outre, des mesures seront requises 
pour surmonter les contraintes liées à l’offre.

Développement du capital humain et technologie

Cinquièmement, le développement du capital humain et la technologie à tous les niveaux sont également importants, aussi 
bien pour l’investissement privé et la croissance que pour la promotion de l’équité.  Le premier cycle des SRP était axé sur les 
services d’éducation et de santé de base, mais l’investissement privé requiert aussi des compétences techniques et profession-
nelles de «haut de gamme» dans les domaines des sciences et de la technologie, de l’ingénierie et de la gestion.  À cet égard, la 
Commission pour l’Afrique a proposé qu’un investissement important soit consacré aux institutions régionales d’enseignement 
supérieur.  Dans le même sens l’accès aux soins de santé doit être amélioré pour pouvoir disposer d’une population active bien 
portante.
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Conclusion

La «forte impulsion» annoncée fournit à l’Afrique une précieuse occasion de réaliser les OMD en encourageant un mode de 
croissance qui puisse bénéficier à toutes les couches de la société. La clef du succès dans la lutte contre la pauvreté réside 
dans la formulation et la mise en œuvre de stratégies qui permettent non seulement d’induire et de soutenir la croissance, mais 
aussi de maîtriser les effets modérateurs de l’inégalité des revenus sur la réduction de la pauvreté. Les SRP pouvant engendrer 
de réelles possibilités d’investissement et d’emploi, et renforcer la capacité des pauvres à tirer parti de ces possibilités ont de 
bonnes chances d’aboutir à la réalisation des OMD.

Sujets de discussion 
•	 Conception de SRP propres à favoriser la réalisation des OMD. La forte impulsion, qui se caractérise par l’accrois-

sement et l’amélioration de l’aide, l’allégement de la dette et les réformes au niveau national, offre une réelle possibilité 
de réaliser les OMD par le biais de SRP adéquatement conçues.  Quelle combinaison de politiques et quel régime de 
dépenses sont compatibles avec une croissance durable de nature à favoriser la réduction de la pauvreté et la réalisation 
des OMD? Quelles difficultés les pays rencontrent-ils pour la réalisation d’une telle combinaison idéale de politiques et 
de régimes de dépenses? 

•	 Détermination des moteurs de la croissance.  L’accélération de la croissance économique est une condition préalable 
essentielle à remplir par les pays à faible revenu pour parvenir à réduire la pauvreté, mais quels sont les moteurs de la 
croissance?  Sont-ils compatibles avec la lutte contre la pauvreté?

•	 Gestion et utilisation efficaces des ressources. Quels sont les processus et les institutions nécessaires pour faire en 
sorte que le supplément d’aide publique au développement (APD) envisagé fasse l’objet d’une affectation optimale, ainsi 
que d’une utilisation et d’un suivi efficaces pour obtenir des résultats concrets en termes de développement? Comment 
les pays africains doivent-ils procéder pour maximiser leur capacité d’absorption, limiter les effets négatifs des flux au 
titre de la «forte impulsion» sur la stabilité macro-économique et contrer l’accentuation de la dépendance à l’égard de 
l’aide que cette impulsion pourrait engendrer?

•	 Alignement des ressources sur les priorités. Comment les pays africains doivent-ils procéder pour renforcer et ap-
profondir les liens entre, d’une part, les stratégies nationales de croissance économique et de lutte contre la pauvreté, et, 
d’autre part la préparation et l’exécution du budget annuel?
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3. 	 Appropriation, direction et obligation redditionnelle pour la réduction 
de la pauvreté 

Introduction
Les stratégies de réduction de la pauvreté et de mise en œuvre des OMD doivent être formulées de manière à prendre dûment 
en compte les questions concernant l’appropriation, la direction et l’obligation de rendre des comptes. La direction et l’engage-
ment au plus haut niveau sont essentiels pour une croissance effective impulsée par le pays, ainsi que pour la formulation de 
stratégies de développement qui puissent assurer la réduction de la pauvreté et la réalisation des OMD en Afrique.  Il importe 
davantage de fusionner les processus parallèles et d’intégrer les SRP de deuxième génération aux processus nationaux, notam-
ment en ce qui concerne les plans et les CDMT nationaux, comme certains pays ont déjà commencé à le faire. Cela requiert un 
renforcement des capacités au niveau des parlements et au sein de l’appareil politique dans son ensemble, ainsi que parmi les 
divers groupes de la société civile.

Quelles sont les leçons retenues?
L’expérience montre que le degré de volonté et d’engagement varie considérablement.  Il est apparu que cette situation résulte 
en partie de l’économie politique des pays. En raison de la brièveté des délais impartis, l’établissement des DSRP a très rare-
ment dépassé le cadre du noyau de ministères chargé des finances et de la planification du développement. Cette pratique a eu 
pour effet d’affaiblir le degré d’appropriation, de semer la confusion et de diluer l’impact global de la stratégie.  L’existence de 
processus parallèles a contribué à entretenir l’impression, sinon la réalité, que les SRP étaient en fait destinées «aux donateurs» 
et non pas à la nation.  La mise au point d’une approche efficace et dirigée par le pays dans le cadre des SRP de deuxième gé-
nération nécessitera la consolidation des SRP et leur intégration aux processus nationaux, notamment les processus intéressant 
les parlementaires et d’autres parties prenantes.

Les groupes sociaux et politiques organisés n’ont eu qu’un faible impact sur le processus des SRP. Les organisations de la so-
ciété civile (OSC) ont été les bénéficiaires de la démocratisation dite «accélérée» au titre des SRP.  Leur implication a été très utile 
pour légitimer le processus des SRP. Elles ont aussi contribué à approfondir la prise en mains à l’échelle nationale.  Pourtant, leur 
participation a été limitée par les contraintes de calendrier, la nature ambiguë des structures de participation, l’insuffisance des 
ressources - y compris des compétences techniques et du soutien organisationnel - et le manque d’expérience. La deuxième 
génération des SRP aborde déjà un bon nombre de ces questions.  

Les partis politiques, les médias publics et les parlements n’ont pas été suffisamment associés aux processus des SRP. Il en est 
ainsi parce que le processus a contourné ces institutions de la démocratie représentative, pour s’appuyer plutôt sur une procé-
dure ultrarapide axée sur les OSC. Les représentants du secteur privé et les mouvements syndicaux ont participé aux processus 
des SRP, mais le secteur privé structuré, national et étranger, a souvent été évincé par des OSC mues par des considérations 
d’assistance publique, plutôt que par des objectifs de croissance économique.

Bien que les pouvoirs (locaux) au niveau infranational se soient révélés être des acteurs essentiels de la mise en œuvre des 
SRP, leur participation à la phase préparatoire de ces documents semble plutôt limitée.  Il conviendrait de mettre au point des 
mécanismes pour exploiter pleinement leur potentiel afin d’articuler clairement les intérêts et les priorités des communautés de 
base.  Enfin, l’UA et le NEPAD ont eu une influence positive sur les SRP, à travers leur insistance sur l’importance de la bonne 
gouvernance, de la démocratie et de l’Ētat de droit.  Même s’il n’y a eu jusqu’à présent qu’un effort mitigé pour institutionnaliser 
le processus du NEPAD aux niveaux régional et national, ses objectifs de base sont conformes à ceux des SRP et aux OMD.

Obligation redditionnelle et appropriation 
La notion d’obligation redditionnelle renvoie à un système par lequel les dirigeants assurent la primauté de l’intérêt public, 
et il importe de faire une distinction entre les différentes formes d’obligation redditionnelle (politique, administrative, juridi-
que et constitutionnelle, financière, professionnelle et extérieure) et les mécanismes d’exécution correspondants. Il n’y a pas 
d’indications précises sur la démarche suivie pour l’insertion des SRP dans le cadre d’obligation redditionnelle, bien que cela 
s’apparente davantage à l’obligation redditionnelle sur le plan politique selon une interprétation stricte, puisqu’il est question 
d’adéquation des politiques et des programmes, par opposition au sens «large» du terme, qui se rapporte plutôt à l’adéquation 
de la conduite et des résultats des autorités et des institutions publiques. Il serait donc tout à fait normal de se demander dans 
quelle mesure les agents de contrôle tels que les citoyens, les organisations civiles, les médias, les partis de l’opposition et les 
parlements ont été associés aux processus de formulation des politiques.

La notion que recouvre le terme «appropriation» est difficile à définir, et encore plus difficile à opérationnaliser.  En effet, à un 
certain niveau, cela peut s’apparenter à de la condescendance, car il faudrait entendre par là que d’autres milieux connaissent 
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mieux que le gouvernement national les intentions réelles de celui-ci.  Pourtant cette notion est fondée sur la volonté de se 
défaire du piège de la conditionnalité associé aux anciens programmes d’ajustement, qui a été si bien décrit par un responsable 
gouvernemental en ces termes «Nous faisons semblant de nous engager [en faveur des réformes] et eux [les donateurs] ils font 
semblant de nous croire».

Quatre éléments distincts sont à prendre en considération lorsqu’on évalue le degré d’appropriation nationale des politiques et 
des programmes, à savoir:

•	 La conviction intellectuelle des principaux décideurs au sujet du bien-fondé des politiques et programmes («dimension 
technocratique»);

•	 Le soutien au sommet de la hiérarchie politique, à en juger par les actions préliminaires;

•	 Le soutien général au sein et hors du cercle gouvernemental; et

•	 L’instauration de mesures au sein du système national (pour cristalliser les espoirs autour d’un nouveau train de mesures 
d’incitation et convaincre les agents économiques que ces mesures ne sont pas facilement rétractables).

Suivant cette définition, les expériences africaines en matière d'appropriation des SRP ont varié considérablement, non seule-
ment entre les pays, mais aussi dans le temps, au gré des changements de dirigeants politiques. Une étude de portée étendue 
réalisée par l'Institut de développement d'outre-mer a conclu que de manière générale, l'appropriation «technocratique» des 
DSRP était d'un niveau assez élevé, mais que l'engagement s'estompait au travers de la hiérarchie administrative et au niveau 
des instances politiques.

Cette diversité de réactions est due à plusieurs raisons:

•	 Engagement préalable. Dans les pays où les dirigeants ont pris l’importante décision d’abandonner les politiques du 
passé pour entreprendre des réformes économiques, l’engagement vis-à-vis des SRP a été d’un niveau élevé.  Les SRP 
ont en général reçu un accueil favorable dans les pays ayant décidé de mettre en œuvre des réformes macro-économi-
ques et structurelles, y compris la libéralisation du secteur économique et la promotion de l’investissement étranger et du 
commerce extérieur. En revanche, l’accueil a eu tendance à être moins favorable dans les pays encore indécis où l’État 
continue d’être considéré comme un acteur incontournable du marché. 

•	 Politique. La volonté et l’engagement ont été d’un niveau très élevé dans les pays où les dirigeants ont consenti à mettre 
à l’épreuve leur capital de soutien politique et à s’élever au-dessus de la masse pour défier leurs adversaires par rapport 
aux SRP. Dans de tels pays, les SRP ont été incorporées aux aspirations nationales et présentées avec succès comme une 
solution d’origine nationale aux problèmes endémiques de la pauvreté, de la faim et des maladies.

•	 Pressions des donateurs. Même si les SRP ont prévu explicitement l’appropriation nationale, il y a eu néanmoins des 
ressentiments au sujet du contrôle latent exercé par la Banque mondiale et le FMI à travers leur droit de regard sur les 
SRP�. Pour reprendre les propos d’un responsable gouvernemental, «C’est nous qui tenons peut-être les rênes, mais nous 
avons affaire à un intense téléguidage».  La conditionnalité de politiques a certes été abandonnée en principe dans le 
cadre des SRP, mais la conditionnalité de processus est devenue tout aussi inacceptable. Ainsi, le fait d’exiger une parti-
cipation et une implication élargies de la société civile a été perçu comme une ingérence dans les processus internes de 
gouvernance, voire comme une démarche contraire aux principes constitutionnels.

•	 Capacités. Enfin, l’absence de volonté et d’engagement a souvent résulté de l’incapacité d’agir. Certains pays ont eu 
la volonté requise, mais n’ont pas disposé de moyens suffisants pour s’engager à mettre en œuvre le processus de la 
stratégie de réduction de la pauvreté.  Cette situation a été favorisée par divers autres facteurs, notamment l’étroitesse de 
la base de soutien, la précarité des réalités politiques, la faiblesse des institutions et l’instabilité de la situation politique 
et sociale. 

Participation
Par tradition, la planification et l’établissement du budget relèvent de la compétence exclusive des ministères chargés respec-
tivement des Finances et du Plan. Cependant, les principes attachés aux SRP prévoyaient la participation active des groupes 
nationaux non gouvernementaux et d’autres départements ministériels, même si l’ultime responsabilité devait incomber aux 
ministères des Finances et du Plan.  Dans certains pays, les ministères techniques et les programmes sectoriels ont été classés 
parmi les domaines/acteurs prioritaires au titre des SRP.  Par exemple, l’éducation et la santé sont des services de base à fournir 
et à assurer aux pauvres dans le cadre des OMD, ces domaines étant les secteurs les plus étroitement associés au processus 
des SRP. Les programmes sectoriels ont été classés en fonction de leur impact sur la pauvreté. 

�	  Àla suite de changements survenus en 2004, l’évaluation conjointe des SRP par une équipe mixte FMI/Banque mondiale a été remplacée 
par l’établissement d’une note d’orientation par une équipe mixte FMI/Banque mondiale, mais le lien explicite entre les SRP et les opéra-
tions des deux institutions a été maintenu.
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Cependant, même dans de tels cas, le fait de regrouper les stratégies sectorielles dans une entité de coordination unique n’a 
pas fondamentalement modifié la structure spécifique de chacune de ces stratégies. Mais ce processus pourrait constituer 
une étape vers la planification intersectorielle. Par ailleurs, les ministères chargés des secteurs non prioritaires ont souvent été 
exclus du processus, sous prétexte que leur impact sur la pauvreté était de faible niveau, ce qui a parfois conduit à la multipli-
cation des processus parallèles. À titre d’exemple, la Zambie a élaboré un Plan national provisoire de développement, destiné 
spécifiquement à assurer l’encadrement des secteurs non couverts par le DSRP.

Décentralisation. Le rôle des pouvoirs locaux a consisté essentiellement à mettre en œuvre la stratégie adoptée au niveau 
supérieur. En Ouganda, par exemple, le plan d’éradication de la pauvreté (PEAP) semble avoir été bien assimilé au niveau du 
district, par l’entremise du Fonds de lutte contre la pauvreté, qui est la plus importante source de financement des activités 
des districts. En effet, 75% des financements du Fonds de lutte contre la pauvreté sont consacrés aux districts. Les pays ayant 
amorcé l’établissement des SRP de deuxième génération y ont associé de manière plus systématique les structures de gouver-
nance locale.

En Tanzanie, par exemple, les conseils locaux aux différents niveaux, y compris les assemblées de village, ont pu fournir des 
contributions pour l’élaboration de la nouvelle stratégie.  Cette approche est nettement en contraste avec celle de la première 
SRP, qui avait enregistré la participation d’individus triés sur le volet dans quelques zones et districts précis, plutôt que dans les 
conseils locaux en tant qu’institutions.

Toutefois, il y a eu des difficultés et des contreparties. Les allocations de fonds aux conseils locaux au titre du budget public pour 
des actions en faveur des pauvres peuvent conduire à la multiplicité des mécanismes de financement, et engendrer aussi bien 
la complexité que l’inefficacité. Qui plus est, de nombreux conseils locaux manquent de capacités pour gérer efficacement les 
ressources qui leur sont allouées pour aider les pauvres.  Par surcroît, les mécanismes de reddition des comptes sont encore 
faiblement développés.

Donateurs. De manière quasi-générale, l’intervention des donateurs s’est située en dehors des processus nationaux établis, 
en ce qui concerne aussi bien la portée (liens entre les SRP et les programmes des donateurs) que le calendrier (conformité 
au cycle budgétaire). Le processus des SRP exigeait, comme on pouvait s’y attendre, que les gouvernements établissent un 
Rapport d’activité annuel, pour évaluer l’exécution des tâches et faire des recommandations. Malheureusement, dans la réalité, 
les rapports d’activité ont été traités séparément hors du cadre des processus nationaux, ce qui a eu, sans surprise, peu d’effet 
sur les CDMT et les budgets.  (Voir la section 5 ci-dessous sur l’aide).  À cet égard, les donateurs n’ont essentiellement pas 
de comptes à rendre dans les pays partenaires. Tel qu’il est indiqué à la section 5, cela représente une difficulté majeure pour 
l’approche dirigée par le pays.

Avant l’instauration des DSRP, certains pays avaient entrepris des réformes pour améliorer les processus institutionnels de 
planification et d’allocation des ressources.  De manière spécifique, les pays avaient élaboré des mécanismes d’examen des dé-
penses publiques et les avaient intégrés à une version révisée du cadre de dépenses à moyen terme et au cadre d’établissement 
du budget.  Les SRP ont été élaborées parallèlement à ces processus, sans liens spécifiques avec l’un quelconque des cadres 
existants. Ainsi, les dépenses prioritaires au titre des DSRP se sont souvent transformées en priorités budgétaires.

De plus, les faiblesses en matière de maîtrise des dépenses ont très souvent conduit à des situations où les dépenses réelles ne 
correspondaient pas aux priorités budgétaires, même lorsque de telles priorités découlaient des SRP.  Cela a contribué à amoin-
drir la pertinence opérationnelle des SRP. Par ailleurs, plusieurs pays se sont servis du processus d’établissement du CDMT ou 
du budget, et notamment du mécanisme d’examen des dépenses publiques, pour renforcer la planification des dépenses en 
faveur des pauvres et pour structurer et intégrer les apports des parties prenantes, y compris ceux de donateurs.

Les réformes de cette nature occupent une place centrale dans «l’approche dirigée par le pays». Il est nécessaire d’avoir un seul 
processus national pour la planification, l’élaboration des politiques et la préparation du budget ou tout au moins un système 
unique de processus reliés entre eux. Faute de cela, toutes les mesures et tous les programmes, notamment ceux qui sont orien-
tés vers les pauvres et qui ont tendance à faire intervenir de nombreux acteurs au niveau central et aux échelons décentralisés, 
manqueront de cohérence, de manière à susciter un certain cynisme de la part de ceux qui doutent de la sincérité des pouvoirs 
publics et des donateurs.

Élargissement de l’espace politique
Groupes sociaux et politiques organisés. Il y a eu des variations sensibles du niveau et de la qualité de la participation de la 
société civile, des partis politiques, du secteur privé, des mouvements syndicaux, des groupes professionnels et d’autres entités 
qui sont appelés à veiller au respect de l’obligation redditionnelle dans le cadre du premier cycle des SRP.  Les structures de 
participation ont souvent été mises en place sur une base ponctuelle, sans que des mécanismes précis soient établis pour la 
collaboration entre les parties prenantes, les pouvoirs publics et les donateurs. Certaines OSC ont pu se structurer et ont même 
créé des organisations faîtières, mais de manière hâtive et ponctuelle. Selon une préoccupation largement partagée, même dans 
les cas où les OSC ont été associées à la phase d’élaboration des DSRP, leur implication dans le contrôle et le suivi a été bien 
plus limitée. Dans l’ensemble, le suivi et l’évaluation ont été le volet le moins efficace de la première génération des SRP.
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L’expérience de l’engagement des OSC dans le cadre du processus des SRP suscite plusieurs interrogations.  Premièrement, 
en raison de leurs capacités limitées dans bon nombre de pays, les OSC n’ont pas été en mesure de proposer des options de 
remplacement pour la conception, l’exécution et le suivi des SRP.  Deuxièmement et à la suite de ce qui précède, bien que 
la participation des OSC soit considérée comme synonyme de participation de l’ensemble de la population, la plupart de ces 
organisations sont essentiellement basées en milieu urbain et dirigées par les élites, travaillant surtout pour les pauvres plutôt 
qu’avec les pauvres. Troisièmement, l’engagement des OSC dans le cadre du processus des SRP peut se révéler préjudiciable 
à leur activisme au niveau des communautés de base, ainsi qu’à leur aptitude à œuvrer au renforcement de la participation 
communautaire.

Rôle des parlements dans le processus des SRP
Dans la plupart des pays, le DSRP n’a été ni examiné, ni entériné par le parlement. Il faut signaler cependant l’exception notoire 
du Ghana, où une commission parlementaire spéciale sur la réduction de la pauvreté a été mise sur pied pour examiner le 
contexte, l’orientation et l’adéquation de la SRP, ainsi que pour suivre l’évolution du processus de mise en œuvre.

Actuellement, l’implication des parlements se renforce de jour en jour, par le biais des évaluations de l’état d’avancement du 
processus. De plus, à travers les consultations au titre des SRP de deuxième génération, le parlement est désormais considéré 
comme un partenaire incontournable du processus. Des séminaires et des ateliers sont organisés en Tanzanie, au Burkina Faso 
et au Cameroun en vue de renforcer les capacités des parlementaires pour la supervision, le suivi et le contrôle de la mise en 
œuvre des SRP.

En Tanzanie, par exemple, les présidents des commissions permanentes du Parlement ont pris part à diverses réunions consul-
tatives. Les cas du Mozambique et du Bénin sont cités comme de bons exemples en matière de présentation de rapports au 
parlement sur l’évolution des SRP. Dans le même sens, l’Ethiopie a lancé des réformes législatives visant à renforcer le contrôle 
parlementaire de l’exécution de sa stratégie de réduction de la pauvreté. D’autres pays procèdent actuellement à la mise en 
place d’un mécanisme destiné à intégrer les priorités de la stratégie SRP aux directives relatives à l’établissement du plan et du 
budget à moyen terme et annuels.

Conclusion
On pourrait s’interroger sur l’effet qu’une participation élargie a pu avoir sur le fond des DSRP. Il y a eu fort étonnamment très 
peu de recherche sur ce thème. Lorsque des groupes sociaux et politiques organisés ont été impliqués dans les processus des 
SRP, il semble y avoir eu un débat de fond sur les priorités et les politiques. Cependant, de manière générale, les débats et les 
joutes oratoires autour des politiques et des ressources sont demeurées stériles, laissant l’impression que les considérations 
technocratiques et les pressions exercées par les donateurs ont très souvent été les forces motrices des SRP.  

En dépit de cela, il semble y avoir désormais un large consensus, au niveau des plus hautes instances, sur l’importance d’assu-
rer une participation élargie à la formulation et à la mise en œuvre des SRP dans le cadre de l’indispensable poursuite des OMD.  
Pour ne citer qu’un exemple, la Déclaration ministérielle publiée à l’issue de la Conférence des Ministres africains des finances, 
de planification et du développement économique qui s’est tenue à Abuja en 2005 sous l’égide de la CEA souligne l’importance 
de la question en ces termes: «Les gouvernements africains doivent élaborer et mettre en œuvre des politiques de croissance 
économique et de réduction de la pauvreté, qui intègrent les OMD parmi les principaux objectifs.  Les stratégies de réduction de 
la pauvreté doivent reposer sur des perspectives élargies et à long terme, et sur l’approfondissement de l’appropriation à travers 
une consultation constructive des parties prenantes, ainsi que la prise en compte des questions relatives à l’égalité des sexes, 
à la croissance démographique, au renforcement des capacités et aux enjeux régionaux, notamment les politiques régionales 
concernant les migrations et d’autres services collectifs».

Sujets de discussion
•	 Existe-t-il en Afrique ou ailleurs des pratiques exemplaires en matière de direction politique et de conception de program-

mes efficaces pour assurer la croissance, la réalisation des OMD et la création de richesses sur une base élargie?  Que 
faudrait-il faire pour renforcer l'engagement politique en faveur des stratégies de croissance économique et de réduction 
de la pauvreté?  L’adhésion politique peut-elle être renforcée par une participation plus large des membres du gouver-
nement, des parlementaires, des partis politiques et d'autres parties prenantes à la formulation et au suivi des SRP de 
deuxième génération?

•	 Qu’y a-t-il lieu de faire pour mieux intégrer les SRP de deuxième génération aux autres processus nationaux, notamment 
le budget, le CDMT, les évaluations sectorielles et les examens des dépenses publiques?  Une telle intégration est-elle 
nécessaire pour renforcer la transparence dans l'élaboration des politiques en général, et l'influence des donateurs en 
particulier?
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•	 Quels pays ont-ils des pratiques exemplaires en ce qui concerne l'amélioration des mécanismes d'exécution de l'obliga-
tion redditionnelle pour la gestion des résultats en matière de développement? Le système budgétaire est-il un bon outil 
d'exécution de cette obligation? Quel est le rôle dévolu à cet égard à la société civile, notamment les médias, les ONG et 
les OSC?

•	 Quel rôle l'UA, le NEPAD et le Mécanisme africain d’examen par les pairs (MAEP) peuvent-il jouer pour le renforcement de 
la volonté politique? Quelle est la meilleure approche à suivre par ces organisations et ces structures pour accroître leur 
impact sur les SRP par le canal de la direction politique, ainsi que pour coordonner et suivre les progrès réalisés dans la 
poursuite des OMD au niveau régional?
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4.  Capacités requises pour la réduction de la pauvreté

Introduction
Le manque de capacités demeure un sérieux goulet d’étranglement pour la réalisation de progrès dans le processus de mise 
en œuvre des OMD et de réduction de la pauvreté en Afrique. L’appel lancé en vue d’une «forte impulsion» pour l’atteinte des 
OMD et l’accélération de la croissance en Afrique remet sur le tapis le problème du profil des capacités, en raison des doutes 
qui subsistent quant à la possibilité d’absorber effectivement le volume accru de ressources financières additionnelles.

La notion de renforcement des capacités a considérablement évolué au cours des dernières années, passant d’une acception 
étroitement axée sur les compétences techniques et la formation, à un sens plus général incluant les institutions, les ressources 
humaines et les systèmes qui sont déployés pour favoriser le développement et réduire la pauvreté. En plus de la création de 
nouvelles capacités, on reconnaît désormais qu’il est également important de mobiliser, d’utiliser et d’entretenir les capacités 
qui existent, souvent sous une forme latente.

L’interprétation de cette notion au sens large traduit une compréhension sensiblement améliorée du fait que la capacité doit 
inclure à la fois des facteurs organisationnels internes tels que le système d’incitation, les règles écrites et non écrites et les 
processus opérationnels, et des facteurs conjoncturels, tels que le système économique, social et politique en place. Cela doit 
être considéré notamment en termes d’existence ou d’absence de la paix et de la sécurité, de la primauté du droit et du respect 
des formes légales, du capital social sous forme d’interactions entre groupes sociaux, de la transparence et de l’obligation de 
rendre des comptes, ainsi que d’un environnement politique ouvert.  

Comme il est indiqué plus loin, la première génération des SRP et les précédentes approches qui avaient tendance à mettre 
l’accent sur les aspects du développement des capacités «liés à l’offre» (compétences techniques, réformes et redimensionne-
ment des organismes du secteur public) n’ont connu en fait qu’un succès mitigé, et devront par conséquent être révisées dans 
le cadre des SRP de deuxième génération.

Le Rapport de la CEA sur la gouvernance en Afrique (2005) fournit d’abondantes données pour étayer l’importance des liens 
entre les «États compétents et démocratiques» ayant des mécanismes d’obligation redditionnelle, des systèmes juridiques et 
des services administratifs bien établis, et l’amélioration des prestations de services, ainsi que le renforcement de la confiance 
chez les investisseurs. Parallèlement, la volonté de réaliser les OMD requiert aussi qu’un rang de priorité élevé soit accordé aux 
domaines où le manque de capacités représente un obstacle majeur aux efforts visant à soutenir la croissance et à réduire la 
pauvreté.

En même temps, le développement des capacités doit s’inscrire dans une perspective à long terme, puisqu’il exige de profondes 
modifications des systèmes culturels et comportementaux, qui ne sauraient se prêter à des solutions de facilité. Cette tension 
- entre la nécessité d’un changement rapide et la lenteur du changement observée jusqu’à présent - animera une bonne partie 
du débat autour des SRP de deuxième génération au niveau des pays.

Approche du renforcement des capacités dans le cadre des SRP initiales
Jusqu’à présent, très peu de SRP ont pris en compte de manière systématique les questions relatives aux capacités. Dans l’en-
semble, trois grands domaines ont été abordés, à savoir : les réformes du secteur public - notamment la gestion des finances 
publiques - la décentralisation et les prestations de services dans les secteurs sociaux.  La démarche suivie pour le renforce-
ment des capacités dans ces domaines a été incohérente et ponctuelle, manquant de contexte stratégique, se focalisant sur des 
mesures liées à l’offre, et conçue davantage pour satisfaire aux exigences des donateurs que pour surmonter les contraintes au 
niveau national. Comme il est expliqué dans la section suivante sur la nouvelle structure de l’aide, la fragmentation des program-
mes des donateurs a été particulièrement préjudiciable et inefficace dans le domaine du développement des capacités.

Plusieurs pays ont lancé des programmes de réforme du secteur public, la plupart d’entre eux n’ayant connu qu’un succès 
mitigé jusqu’à présent. Bon nombre de ces programmes ont résulté de diverses initiatives visant à résoudre les crises budgé-
taires au début des années 1990, qui ont par conséquent eu tendance à mettre l’accent sur le redimensionnement et la gestion 
améliorée du processus budgétaire. Les SRP sont venues renforcer le caractère prioritaire d’une gestion améliorée des finances 
publiques, comme moyen de mobilisation d’un appui accru de la part des donateurs, mais aussi de justification de l’allégement 
de la dette.  Selon la plupart des critères d’évaluation, la gestion des finances publiques s’est améliorée dans de nombreux pays 
africains depuis l’avènement des SRP. Il existe des systèmes améliorés d’informations de gestion financière;  plusieurs pays 
ont en place un CDMT bien établi; les arriérés au titre des comptes publics ont été résorbés en partie; la vérification comptable 
fonctionne; le contrôle parlementaire est effectué sur une base plus rigoureuse et plus régulière; et les procédures de passation 
des marchés publics sont en cours de révision.
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Bon nombre de SRP ont mis l’accent sur la gestion décentralisée des prestations de services et le développement à base com-
munautaire. Cependant, aucune disposition n’était envisagée ni prévue pour faire face aux implications en termes de capacités 
pour les pouvoirs locaux, pour les systèmes décentralisés au niveau des communes ou pour les communes elles-mêmes. Lors-
que de telles dispositions ont été prévues, la mise en œuvre et le suivi ont souvent été médiocres.

La plupart des SRP ont cherché à aborder le volet capacités des prestations de services dans les secteurs sociaux. Le Lesotho, 
le Malawi, l’Ouganda, la Tanzanie et plus récemment le Kenya ont supprimé les frais de scolarité pour l’enseignement primaire 
(même si les ménages continuent à payer certains frais), et cela a entraîné un gonflement subit des effectifs. Malheureusement, 
il y a souvent eu en même temps une diminution du nombre d’enseignants, du fait des ravages de la pandémie du VIH/sida dans 
leurs rangs.

Ces pays ont pris en compte les implications en termes de financement et de capacités dans leurs plans, bien qu’il y ait souvent 
eu très peu de synergies entre les programmes sectoriels et les SRP, et la mise en œuvre s’est révélée très contraignante. Pour 
cette raison, l’effectif par salle de classe a augmenté, et le maintien de la qualité de l’enseignement est devenu une véritable ga-
geure. Dans le secteur de la santé, les pénuries de personnel se sont accentuées dans de nombreux pays du fait de l’exode des 
personnels qualifiés vers d’autres pays et de l’impact du VIH/sida aussi bien sur l’offre que sur la demande d’agents qualifiés.

Les besoins des institutions de gouvernance - notamment les parlements, les services judiciaires, les OSC et les médias - en 
termes de développement de capacités n’ont pas été suffisamment pris en compte dans la première génération des SRP. Les 
agences de régulation n’ont pas non plus accordé une attention suffisante au déficit de capacités au sein du secteur privé.

Il y a eu des lacunes aussi dans le domaine de la production et du transfert des connaissances: la fuite des cerveaux et le rôle 
éventuel de la diaspora n’ont pas été pris en considération. Certains pays tels que le Ghana, la Tanzanie et l’Ouganda ont déve-
loppé des capacités nationales pour mettre en place des centres de réflexion chargés d’analyser les politiques, tant nationales 
que sectorielles, alors que de nombreux autres n’ont encore entrepris aucune démarche dans cette direction.

Capacités requises pour les SRP de deuxième génération
Il ressort clairement des analyses qui précèdent que les considérations liées au développement des capacités doivent figurer en 
bonne place dans le processus des SRP de deuxième génération. Les stratégies de création des capacités varieront certaine-
ment d’un pays à l’autre, mais elles devront toutes être intégrées, de façon à prendre en compte le contexte institutionnel global 
- le besoin de réformes constitutionnelles, le parlement, les médias, etc. - et la demande effective de capacités. Il y aura lieu de 
mettre au point de nouveaux systèmes d’encouragement – financiers et non financiers - ou de réviser ceux qui existent.  

Le renforcement des capacités au niveau des parlements devra recevoir une attention prioritaire. Pour combattre efficacement 
la pauvreté, il faudra non seulement accorder un intérêt soutenu aux prestations de services dans les secteurs clefs, mais 
déployer aussi des efforts pour assurer la bonne marche du système dans son ensemble, et dans l’intérêt des pauvres. Dans 
certains cas, cela peut dépendre autant du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et des services juridiques/judiciaires 
que d’une prestation adéquate et durable de services d’éducation, de santé et d’approvisionnement en eau.

Il faudra également examiner plus avant la possibilité de créer des institutions qui soient chargées exclusivement du dévelop-
pement des capacités et qui soient placées à un haut niveau hiérarchique du gouvernement central. L’Ethiopie, par exemple, 
a créé un ministère du renforcement des capacités, qui a la charge d’intégrer un processus de développement des capacités 
dans tous les secteurs d’activité. Le Rwanda a élaboré un programme multisectoriel de renforcement des capacités, qui a pour 
mandat de déceler et de combler les lacunes en matière de capacités. (Voir l’encadré 1 ci-dessous). 

Le Botswana a commencé à attacher une importance cruciale au problème des capacités au lendemain de son indépendance 
en 1965, en assurant un contrôle rigoureux de l'assistance technique et le respect strict des normes et de l'éthique profession-
nelles, qui ont produit des résultats encore visibles jusqu'à ce jour. L'idée de confier la gestion du développement des capacités 
à une institution ne conviendrait probablement pas à tous les pays. Cependant, l'élément important à retenir est qu'il devrait y 
avoir un centre de liaison au niveau central pour coordonner les questions relatives aux capacités dans toutes les principales 
institutions publiques.

Dans le cadre des SRP de deuxième génération, le développement des capacités doit être axé sur les politiques et priorités rela-
tives à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté. En raison de l'influence des financements des donateurs sur 
le développement des capacités et le transfert des connaissances techniques, il s'agit ici d'un domaine où l'adhésion explicite 
des donateurs aux SRP sera d'une importance primordiale, et où les pouvoirs publics devront faire attention à d'autres groupes 
d'intérêt présents dans le pays, qui pourraient tenter d'imprimer au programme des capacités une orientation axée sur l'offre.

Il conviendrait d'établir un ordre de priorité et un agencement précis pour les activités de développement des capacités, tout en 
encourageant et en prônant des solutions innovantes pour les contraintes et les pénuries de compétences nécessitant une in-
tervention de portée générale. Par exemple, la décentralisation pourrait être échelonnée, s'il se posait un problème de capacités 
au niveau infranational. Si la stratégie adoptée dans un secteur nécessite davantage de prestations de services par des acteurs 
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des milieux non étatiques (par exemple, des ONG pour la prestation des soins de santé, la création d'écoles communautaires, 
etc.), la priorité du secteur public pourra porter sur les fonctions de contrôle et de réglementation.

Il importe aussi d’accorder un intérêt particulier au développement de la capacité d’analyse des politiques nationales et régiona-
les, tant sur le plan macro-économique qu’au niveau sectoriel. Cela va de pair avec l’amélioration de la capacité de traitement 
des statistiques pour une gestion basée sur l’obtention de résultats. L’un des volets importants de ces capacités concerne les 
données et les analyses relatives à la pauvreté. Il y a eu une amélioration sensible du nombre, de la périodicité et de la qualité 
des enquêtes sur les budgets des ménages au cours des dernières années, mais il n’existe pas d’indications précises sur l’ex-
ploitation de ces données par les décideurs, ni sur leur pertinence du point de vue de la formulation des politiques économiques. 
Les DSRP ont accordé une attention considérable aux indicateurs de performance, et à la nécessité de les ancrer dans des sys-
tèmes qui permettront à leur tour d’évaluer le succès des programmes. Une telle orientation doit être maintenue et renforcée. 

Un autre domaine étroitement lié à la capacité d’analyse est celui des communications.  Il est nécessaire de promouvoir chez le 
public en général, et au sein de la communauté des décideurs en particulier, une bonne compréhension des grands problèmes 
politiques, économiques et sociaux, sur la base d’une analyse solidement étayée et adaptée aux réalités nationales. En raison du 
mauvais état de l’infrastructure de communication dans la plupart des pays, cette situation fait naître des difficultés spécifiques 
et appelle des solutions innovatrices.

L’accent mis dans la première génération des SRP sur la gestion et la réorganisation des finances publiques doit être maintenu 
et renforcé.  Comme il est expliqué dans la section suivante, la restructuration de l’aide est un volet essentiel de ce processus.  
De manière spécifique, les modalités d’octroi et de financement de l’assistance technique doivent devenir plus souples et da-
vantage orientées par les pays, de sorte que les gouvernements africains puissent coordonner et gérer l’assistance collective 
des donateurs destinée à soutenir le renforcement des capacités, tel que l’a récemment suggéré le rapport de l’Équipe spéciale 
de la Banque mondiale sur le renforcement des capacités en Afrique.

Enfin, le développement de la capacité d’acquisition de connaissances en Afrique doit être ramené au centre des préoccupa-
tions, par le renforcement de l’accent mis sur l’enseignement supérieur, la création de centres d’excellence académique et 
professionnelle au niveau régional comme l’a suggéré la Commission pour l’Afrique, entre autres propositions, la mise au point 
de méthodes innovatrices pour l’exploitation des compétences techniques de la diaspora, le renforcement des liens entre les 
facultés des sciences et technologies et le secteur industriel, ainsi que le développement des capacités dans le domaine des 
TIC, notamment l’utilisation pertinente du réseau Internet.

Encadré 1 Programme multisectoriel de renforcement des capacités au Rwanda (MSCBP)

Pour mieux coordonner ses activités dans le domaine du renforcement des capacités, le gouvernement du Rwanda a, avec l’appui de la 
Banque mondiale et de la Fondation pour le renforcement des capacités en Afrique, élaboré le Programme multisectoriel de renforcement 
des capacités (MSCBP) et créé l’Agence de développement des ressources humaines et de la capacité institutionnelle (HIDA). Le contexte 
stratégique a été fourni par le recensement des questions clefs en matière de renforcement des capacités, notamment: la coordination, 
une définition élargie de la notion d’emploi, l’exhaustivité, la transition de l’approche axée sur l’offre vers l’approche axée sur la demande, 
la promotion de l’appropriation et la réorientation vers la gestion décentralisée.

Le programme multisectoriel a été conçu en vue de réaliser les objectifs stratégiques suivants: 

•	 Combler les lacunes du développement à long terme des ressources humaines; 

•	 Améliorer le cadre institutionnel général de la gestion du développement;

•	 Renforcer la capacité de l'Etat à assurer le recrutement, la motivation et la rétention d'une masse critique de compétences techni-
ques et professionnelles;

•	 Améliorer durablement les capacités et l'exécution des tâches au sein des divers organismes publics; 

•	 Surmonter les difficultés et exploiter les possibilités découlant des nouvelles technologies et de la mondialisation; et

•	 Renforcer les capacités en vue d'une coordination efficace des programmes de développement des capacités.

Ce programme est articulé autour d'un certain nombre de principes innovants, à savoir: 

•	 Une perspective à l'échelle des systèmes;  

•	 Le renforcement des capacités est ancré dans les processus de développement;

•	 Approche axée sur la demande; 

•	 Maintien d'une perspective à long terme; 

•	 Approche programmatique;

•	 Prise en compte des contraintes en matière de ressources; 

•	 Coopération technique intégrée; 

•	 Revalorisation des rémunérations du secteur public; 

•	 Partenariat public-privé; et

•	 Mise à profit des nouvelles technologies de l'information et de la communication (TIC).



17

Sujets de discussion
•	 Sur quelle base les divers groupes de parties prenantes peuvent-ils œuvrer de concert au renforcement des capacités 

dans l'ensemble du cadre institutionnel - y compris la mise en place de structures d'incitation appropriées dans toutes 
les institutions publiques et l'amélioration de l'environnement général pour favoriser le professionnalisme?  Très souvent 
négligées dans les premières stratégies de réduction de la pauvreté, les capacités constituent un facteur déterminant 
de la réduction de la pauvreté et de la réalisation des OMD. Sur la base d’un agencement adéquat et selon les priorités 
nationales réelles - plutôt que les références des donateurs - la question des capacités doit figurer au premier plan des 
stratégies de deuxième génération.

•	 Quelle expérience y a-t-il en matière d'établissement des institutions gouvernementales, notamment les ministères aux-
quels incombe le renforcement des capacités?  Ces institutions sont-elles en mesure d’impulser le changement dans 
l’ensemble du secteur public?

•	 Quel rôle l'Union africaine et les organismes régionaux et internationaux peuvent-ils jouer pour soutenir les domaines 
prioritaires de renforcement des capacités? Les domaines spécifiques qui nécessitent une intervention immédiate com-
prennent: le développement de la capacité d’analyse aux niveaux national et régional;  les communications; les finances 
publiques; le développement de la capacité d’acquisition de connaissances;  et les goulets d’étranglement tels que les 
pénuries de personnels de santé ou d’enseignants.  Les domaines prioritaires éventuels pour le renforcement des capa-
cités comprennent le traitement des données et des statistiques, les communications et le développement d’une base de 
connaissances africaine, y compris les médias, les TIC, la science et les technologies.

•	 Quel est le rôle des partenariats dans le renforcement des capacités pour la réalisation des OMD?  Comment faut-il 
procéder pour créer un climat approprié et de nature à optimiser les synergies dans la collaboration avec les partenai-
res internationaux, les ONG, les OSC, le secteur privé et les Africains de la diaspora? Quelles sont les possibilités et les 
contraintes éventuelles liées à de tels partenariats? Dans le cas des partenariats du secteur privé, quel rôle les pouvoirs 
publics doivent-ils jouer pour réglementer et orienter les activités des organismes du secteur privé qui assurent des 
prestations de services, notamment en ce qui concerne les biens sociaux essentiels tels que l’accès à l’eau potable? 
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5.  Restructuration de l’aide, SRP et OMD

Introduction
Bien que l’épargne intérieure, les envois de fonds (des travailleurs expatriés) et l’investissement étranger constituent d’impor-
tantes sources de financement, le volume et la qualité de l’aide seront indispensables pour la réalisation des OMD et l’accélé-
ration de la croissance en Afrique.

Le Sommet du Millénaire de septembre 1999 a entériné les OMD et a lancé un processus de réforme de l’aide, qui se poursuit 
jusqu’à présent. L’événement le plus marquant de ce processus a été le Sommet pour le développement durable (Monterrey, 
2002), au cours duquel les pays donateurs se sont engagés à accroître leurs contributions au titre de l’aide à 0,7% de leur PIB.  
Lors de son Sommet de Kananaskis en juin 2002, le G8 a entériné le NEPAD et adopté un plan d’action pour y apporter son 
appui.  Depuis lors, trois réunions de haut niveau (Rome en 2003, Marrakech en 2004 et Paris en 2005) ont permis d’approfondir 
l’examen de questions liées à l’efficacité de l’aide et de ses effets sur le développement.  Ajoutés à la plus forte (14e) reconsti-
tution des ressources de l’Association internationale de développement (IDA) depuis deux décennies et à l’engagement du G8 à 
doubler le volume de son aide à l’Afrique d’ici à 2010, ces nouveaux développements laissent présager un engagement ferme 
vis-à-vis d’une restructuration de l’aide tenant compte particulièrement des besoins de l’Afrique.

Volume et disponibilité de l’aide
Gonflé par l’accroissement de l’aide d’urgence et des allégements de dette, le montant total de l’APD octroyée à l’Afrique a 
augmenté de 49% entre 1999 et 2003, ce qui correspondait à un renversement de la tendance à la baisse suivie par l’APD 
durant les années 1990. En excluant les subventions résultant des allégements de dette et en utilisant l’euro comme monnaie 
de référence au lieu du dollar des États-Unis, on constate que le montant de l’APD accordée à l’Afrique subsaharienne a effec-
tivement subi une baisse en 2003.

Ces tendances ambiguës doivent être comparées et mises en contraste avec l’amélioration des résultats économiques des 
pays africains, tels qu’ils sont établis à travers le processus de la Banque mondiale pour l’évaluation de la politique et des ins-
titutions nationales (CPIA). Sur un total de 45 pays, la cote moyenne issue de l’analyse comparative au titre du processus CPIA 
s’est améliorée, passant de 2,5 (sur une échelle de 1 à 5, 5 étant le niveau le plus élevé) en 1997 à 3,2 en 2003.  Entre 1997 
et 2003, le nombre de pays africains de l’échelon supérieur est passé de 5 à 15, alors que celui des pays de l’échelon inférieur 
est tombé de 25 à 16.  

Alors qu’aujourd’hui l’APD récompense davantage la performance contrairement à la pratique en vigueur pendant la période de 
la guerre froide, la tendance récente a consisté plutôt à récompenser par une aide accrue les pays ayant eu précédemment des 
résultats médiocres, tout en maintenant le statu quo pour les pays ayant eu régulièrement de bons résultats, ce qui s’est traduit 
par une compression de la part d’aide du groupe intermédiaire.

Prenant acte des progrès réalisés et à la suite des recommandations issues du processus du Projet du Millénaire des Nations 
Unies et du rapport de la Commission pour l’Afrique, le G8 a promis, lors de son sommet de Gleneagles, de faire passer le volume 
de l’aide à l’Afrique du simple au double, soit de 12 milliards de dollars É.-U. environ en 2004 à 25 milliards de dollars É.-U. par 
an d’ici à 2010.  Le G8 a décidé également d’annuler l’encours de la dette de tous les pays éligibles à l’initiative PPTE envers le 
FMI, l’IDA et le Fonds africain de développement.

Cependant, en dépit de ces annonces de contributions, les pays africains doivent faire preuve de réalisme dans l’estimation des 
flux éventuels, dans la mesure où la réputation des donateurs quant au respect de leurs engagements n’est pas exempte de tout 
reproche. Les flux d’aide contrôlés par les donateurs sont souvent difficiles à intégrer dans un cadre de planification, que ce soit 
sur le plan macroéconomique ou au niveau sectoriel.  Puis il y a la question du temps que peut raisonnablement durer l’enga-
gement des donateurs, de sorte que les pays ne s’enferment pas dans des logiques de dépenses, souvent quasi-irréversibles, 
telles que les augmentations de salaires.

Enfin, les gouvernements africains doivent se rappeler que ce n’est qu’une portion de l’APD qui se retrouve finalement sous leur 
contrôle effectif, sous forme de concours budgétaire direct. En 2003, par exemple, l’OCDE a signalé des flux d’APD nets de 22 
milliards de dollars É.-U. en direction de l’Afrique, hormis le Nigéria.  

Les données sur la balance des paiements des pays africains ont cependant indiqué un apport total de 6,7 milliards de dollars 
É.-U. seulement, qui passerait à 13,4 milliards de dollars É.-U. si on y ajoutait les subventions sous forme d’annulation de 
dette, d’aide d’urgence et d’aide alimentaire au développement, qui ne sont pas sous le contrôle des gouvernements africains, 
alors qu’il y a eu, au titre de 2003, un manquant substantiel de 2,3 milliards de dollars É.-U. qui demeure inexpliqué (voir la 
figure 1). 
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Efficacité de l’aide

L’efficacité de l’aide est fonction à la fois des politiques et pratiques du pays donateur et de celles du pays béné-
ficiaire. Du côté des pouvoirs publics, les principaux déterminants de l’efficacité de l’aide incluent la qualité des 
stratégies de croissance économique et de réduction de la pauvreté, le niveau de l’engagement politique et la prise 
en compte effective des questions relatives aux capacités et à l’exécution.

Du côté des donateurs les principales questions ou préoccupations sont les suivantes:

•	 L’allocation de l’aide est inadéquate. Dans le passé, l’allocation de l’aide suivait généralement les allégeances géopo-
litiques, plutôt que les performances.  Cette tendance n’a pas encore disparu entièrement, mais de nombreux donateurs 
appliquent désormais des critères d’allocation qui tiennent compte des performances des pays en termes de résultats 
économiques, de mode de gouvernance et de réduction de la pauvreté.

•	 Les conditions liées à l'aide sont extrêmement difficiles.  Au moment où les pays arrivent au terme du processus 
de l’initiative PPTE, il y a des préoccupations croissantes au sujet de nouveaux recours à l’endettement, surtout à des 
conditions non concessionnelles.   Ces craintes ont été renforcées par le fait que certaines des hypothèses utilisées 
comme base d’analyse pour évaluer la soutenabilité de la dette durant la période de l’après PPTE étaient excessivement 
optimistes. Dans ces conditions, l’élément subvention de l’aide est devenu très important. Le problème risque de se poser 
avec plus d’acuité dans le domaine des projets d’infrastructure où l’octroi de subventions peut se révéler plutôt rare.

•	 L’aide n'est pas souvent alignée sur les priorités et programmes nationaux.  Bien que les DSRP aient été institués 
pour servir de base d’octroi de l’aide, les donateurs ont souvent délaissé les plans nationaux de développement. En fait, 
les liens entre le budget et le DSRP sont demeurés faibles, même lorsque les dépenses sont financées par l’aide. Les 
pouvoirs publics peuvent avoir l’impression de n’avoir d’autre choix que d’accepter l’aide, même si elle se situe hors du 
cadre. Le financement des projets, qui demeure le mode dominant de fourniture de l’aide, est particulièrement sensible 
à ce problème.

•	 En conséquence, les pays n’influencent pas le processus d'octroi de l’aide.  Même en cas d’alignement et d’har-
monisation des internationaux, la coordination des donateurs est souvent assurée par les donateurs eux-mêmes. Cela 
résulte en partie de l’insuffisance des capacités nationales et du faible niveau d’engagement vis-à-vis des plans et des 
processus nationaux.

•	 Les pratiques et procédures des donateurs ne sont ni coordonnées, ni harmonisées. Les politiques et procédures 
des donateurs varient considérablement. Le Groupe de travail du PSA sur l’appui budgétaire relève que les problèmes 
administratifs du côté des donateurs ont été à l’origine de 29% des retards survenus dans les décaissements. De la 
même manière, il reste beaucoup à faire pour rationaliser les activités non coordonnées des donateurs, notamment les 
missions, les travaux d’analyse et le dialogue.

•	 La fourniture de l'aide n'est pas harmonisée avec les systèmes et processus nationaux. La fourniture de l’aide est 
rarement faite à travers les mécanismes et le cadre institutionnel publics, du fait que l’inefficacité des systèmes publics 

Figure 1 : Perception du déficit d’APD selon les donateurs et les bénéficiaires d’aide en Afrique, 1999-2003
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engendre la médiocrité des prestations de services, ce qui pousse les donateurs à mettre en place des systèmes pa-
rallèles sous forme de cellules de mise en œuvre de projets. Lorsqu’il s’agit d’un projet isolé, cela peut paraître logique, 
mais on aboutit en fin de compte à une pléthore de mécanismes différents, une telle situation étant de nature à saper les 
capacités nationales et à compromettre la stabilité.

•	 Une bonne partie de l'aide bilatérale demeure liée, ce qui a pour effet de saper son efficacité, d’augmenter les coûts 
et de canaliser à nouveau une bonne partie des avantages vers les pays donateurs. L’assistance technique demeure 
très controversée, puisque les recrutements ont tendance à être liés aux sources de financement, et du fait qu’ils sont 
déterminés par les besoins des projets, plutôt que par un programme de renforcement des capacités au niveau national 
ou sectoriel.

•	 L'aide est imprévisible. La plupart des donateurs utilisent un cadre de planification pluriannuel, mais les budgets 
annuels s’écartent souvent des plans, même s’ils font l’objet d’accords.  En ce qui concerne l’appui budgétaire, le PSA 
indique que 81% des engagements en faveur de l’Afrique au titre de 2003 ont été décaissés en 2003, ce qui représente 
une nette amélioration par rapport aux années précédentes, bien que ce soit encore insuffisant pour constituer une solide 
base de planification du budget.

•	 Les conditionnalités appliquées par les divers donateurs peuvent être divergentes, excessivement nombreuses, 
et prescrites par les donateurs au lieu d’émaner d'un consensus national. Une certaine conditionnalité ex ante est 
inévitable, et la conditionnalité peut se révéler effectivement utile.  Selon l’enquête sur l’appui budgétaire effectuée en 
2004 par le PSA, les gouvernements africains enquêtés ont attribué une cote positive aux conditionnalités des donateurs, 
prétendument parce que celles-ci contribuaient à renforcer la discipline. Cependant, il y a eu des préoccupations quant 
au fait que les conditionnalités étaient dictées par les donateurs, au lieu de résulter de programmes nationaux et d’être 
ancrées dans les mécanismes d’obligation redditionnelle au niveau national.

Malgré ces préoccupations, des progrès ont été réalisés au cours des dernières années.  Sur le plan continental, une «évaluation 
conjointe» entreprise en 2004 par l’OCDE/CAD et la CEA a permis d’établir que six pays africains avaient désormais en place 
des plans d’action formels pour l’harmonisation des procédures des donateurs, et que des discussions étaient en cours à ce 
sujet dans dix autres pays. Les programmes sectoriels gagnaient en popularité et se renforçaient progressivement, alors qu’une 
dizaine de pays assuraient une coordination étroite de l’appui budgétaire. Cependant, l’enquête a révélé aussi que les projets de-
meuraient le mode dominant pour la fourniture de l’aide, que le renforcement des capacités se déroulait sans plan d’ensemble et 
sous l’influence des donateurs, et que la coordination était en général orientée par les donateurs. La coordination des missions, 
la coopération déléguée, l’analyse conjointe et les échanges d’informations demeuraient insuffisants et des changements s’im-
posaient dans les systèmes de motivation des donateurs locaux. Le Forum de haut niveau sur l’harmonisation organisé en février 
2005 à Paris a recommandé certains critères spécifiques pour le suivi des progrès dans tous ces domaines.

Allégement de la dette
A compter de décembre 2005, 32 pays africains remplissent les conditions requises pour bénéficier d’un allégement de dette 
au titre de l’initiative PPTE renforcée, et 14 pays ont atteint le point d’achèvement.  L’initiative PPTE a également été complétée 
par l’Initiative multilatérale d’allégement de la dette (MDRI), qui prévoit l’annulation complète de la dette due au FMI, à l’IDA et 
au Fonds africain de développement, pour les pays arrivés au terme du processus PPTE. Toutefois, il a été reproché à l’initiative 
PPTE renforcée d’avoir placé les normes de soutenabilité de la dette à un niveau extrêmement élevé dans certains pays;  d’avoir 
fait des projections trop optimistes sur la soutenabilité de la dette;  et d’avoir prévu des moyens budgétaires insuffisants pour 
la réalisation des OMD.

Du point de vue des gouvernements africains, l’allégement de la dette est préférable à l’aide, en raison de son impact prévisible 
et souple sur le processus budgétaire et la balance des paiements. En outre, la réduction de l’encours de la dette aide les pays à 
faire face aux chocs d’origine extérieure. L’expérience de l’initiative PPTE renforcée donne à penser que l’allégement de la dette 
ne comporte pas d’inconvénients pour ce qui est de la volonté des créanciers d’accorder des prêts à l’avenir, puisque la solvabi-
lité s’est souvent améliorée.  Toutefois, l’expérience tend à montrer qu’il faut faire preuve de prudence dans tout nouvel endet-
tement, même à des conditions préférentielles. Si les augmentations d’aide annoncées au sommet du G8 ne se matérialisaient 
pas, ce serait un problème grave pour les pays, notamment lorsqu’il faudra mobiliser des fonds pour financer l’infrastructure, 
domaine où, en général,  les subventions ne sont pas librement disponibles.

Politique et gestion de l’aide - approche coordonnée par les pays
La plupart de ces questions requièrent des mesures et des réformes de la part des donateurs.  Cependant, les pouvoirs publics 
peuvent eux aussi apporter une contribution appréciable. Les domaines les plus importants pour l’intervention des pouvoirs 
publics comprennent l’élaboration d’une stratégie efficace de croissance économique et de réduction de la pauvreté, le ren-
forcement de l’appropriation sur le plan national et le développement des capacités. Si les gouvernements nationaux mettent 
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l’accent sur ces aspects, cela garantira l’obtention de résultats et convaincra les donateurs de l’utilisation judicieuse de leurs 
ressources.

Par ailleurs, les pays peuvent améliorer l’efficacité de l’aide, en élaborant explicitement des politiques de gestion de l’aide 
qui prévoient une stratégie de sortie et des mesures pour prévenir la dépendance, qui assurent la cohérence des objectifs 
de politique économique et qui déterminent la préférence pour tel ou tel instrument d’aide. Le niveau élevé de dépendance à 
l’égard de l’aide, qui risque de résulter des augmentations d’aide attendues, rend la formulation de ces politiques encore plus 
indispensable.

Une autre question importante liée à la gestion de l’aide concerne le rôle de la législation, certains pays ayant prévu la ratification 
des emprunts extérieurs par le pouvoir législatif. En raison des questions qui entourent la soutenabilité de l’aide, du manque de 
transparence qui caractérise l’aide liée et de la nécessité d’aligner l’aide sur les programmes nationaux, il importe de veiller à 
solliciter de manière systématique l’aval du parlement.

L’efficacité des partenariats dirigés par les pays nécessite la mise en place de mécanismes nationaux de coordination, l’aligne-
ment de l’appui des donateurs sur les priorités nationales, l’adoption de méthodes plus efficaces pour les fournitures d’aide et 
l’harmonisation des procédures des donateurs. Diverses pratiques recommandables à cet égard sont en cours d’élaboration à 
travers le continent, y compris les stratégies d’assistance conjointe (acceptation par plusieurs donateurs d’assumer la respon-
sabilité collective de l’appui à la SRP); la coopération déléguée (délégation de ressources par un donateur à son homologue dans 
un secteur donné) et les donateurs chefs de file (choix d’un donateur par ses homologues pour mener les discussions avec les 
pouvoirs publics sur les stratégies sectorielles et les modalités d’assistance).

D’autres éléments essentiels dans le cadre de partenariats animés par les pays comprennent l’appropriation du processus de 
conception du plan de développement, une direction gouvernementale efficace et compétente, ainsi que des systèmes institu-
tionnels clairement définis pour la coordination de l’aide. Il est plus facile d’instaurer ce type de partenariat dirigé par le pays là 
où des alliances sont créées pour renforcer la société civile, le secteur privé, les institutions et les structures de gouvernance. 
L’inefficacité de l’approche dirigée par les pays engendre des problèmes de coordination et d’harmonisation des pratiques et 
procédures des donateurs, ainsi que la création de systèmes parallèles au processus officiel existant et l’incompatibilité de l’aide 
avec les priorités nationales.

Vers un cadre de gestion de l’aide pour l’Afrique
La possibilité d’établir un cadre de gestion de l’aide en Afrique doit être examinée tant au niveau national que sur le plan conti-
nental. Premièrement, il y a les programmes et les investissements régionaux et sous-régionaux, notamment dans les domaines 
du commerce, de l’infrastructure, de l’enseignement supérieur et de la santé, qui nécessitent une approche concertée vis-à-vis 
des donateurs. Deuxièmement, les systèmes d’allocation de l’aide doivent devenir plus transparents, et leurs liens avec les 
systèmes de création récente en Afrique tels que le MAEP doivent devenir plus explicites. Troisièmement, le suivi des donateurs 
eux-mêmes requiert l’adoption d’une approche continentale, à l’instar de la demande formulée par le NEPAD en vue de la 
réalisation d’une évaluation conjointe par la CEA et l’OCDE/CAD. Enfin, la nécessité de revoir les mécanismes d’octroi de l’aide 
requiert une réponse africaine. Il y aurait lieu d’envisager des concertations périodiques des ministres africains des finances sur 
les questions intéressant la politique continentale en matière d’aide.

Sujets de discussion

•	 Comment une approche dirigée par les pays et basée sur les SRP ou sur les programmes nationaux peut-elle 
être appliquée de sorte que les processus nationaux soient soutenus par des flux d'aide prévisibles? Les dona-
teurs reconnaissent que l’aide doit être alignée sur les SRP nationales, mais les SRP et les plans nationaux, en tant que 
documents de stratégie de portée élargie, comportent rarement les plans d’action et les programmes détaillés dont ont 
besoin les ministères techniques ou les donateurs. Par conséquent, il importe que les SRP, les plans et budgets annuels 
et les CDMT suivent un processus de consultation effective auquel participeraient les donateurs et au cours duquel on 
aborderait ouvertement des questions telles que la dépendance à l’égard de l’aide, les engagements à long terme et les 
préférences en matière de modalités applicables à l’aide.

•	 Comment peut-on renforcer la cohérence stratégique dans un contexte où il existe des liens de plus en plus 
étroits entre les politiques de l'aide, du commerce et de l'investissement et d'autres politiques des pays déve-
loppés ayant une incidence sur les pays africains? Les discussions sur ce point se sont déroulées dans des cadres 
isolés et disparates. Cependant, à la lumière du cycle de négociations commerciales de Doha qui est en cours, il importe 
de renforcer la cohérence dans les politiques relatives au commerce, à l’allégement de la dette, à l’aide et à l’investisse-
ment.

•	 Comment peut-on accélérer le processus de transition dans l'utilisation des instruments d'aide pour passer suc-
cessivement de l'appui aux projets à l'appui sectoriel et à l'appui budgétaire? Du point de vue des plans adoptés 
par les pays africains pour la croissance économique et la réduction de la pauvreté, l’appui budgétaire comporte des 
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avantages spécifiques, qui facilitent l’allocation des ressources conformément aux SRP nationales et selon les besoins de 
dépenses découlant des OMD. Cette approche focalise l’attention des donateurs sur la gestion budgétaire et les questions 
de principe, plutôt que sur les projets. Elle favorise l’appropriation sur le plan national en encourageant l’utilisation et le 
renforcement des processus nationaux relatifs à la planification, à la préparation du budget et à l’obligation de rendre 
compte, plutôt que des processus parcellaires axés sur les besoins des donateurs.  

	 En revanche, les conditions à réunir pour le succès de l’approche basée sur l’appui budgétaire sont très contraignantes. 
La principale préoccupation des donateurs portera en général sur la qualité du système de gestion globale des finances et 
des dépenses publiques, la qualité des programmes nationaux de promotion de la croissance économique et de réduction 
de la pauvreté, ainsi que l’efficacité des dépenses publiques en termes de réalisation des objectifs de développement. 
Cela requiert non seulement l’amélioration qualitative de la stratégie de développement, mais aussi sa mise en œuvre au 
moyen de plans d’action et de budgets, ainsi que des mécanismes de suivi de l’exécution et d’évaluation des résultats.

•	 Comment peut-on mettre au point des mécanismes d'obligation redditionnelle mutuelle? La Déclaration de Paris 
considère la responsabilité et la transparence mutuelles dans l’utilisation des ressources comme une priorité.  Dans un 
tel arrangement, les partenaires au développement et les pays partenaires s’engagent à accroître le niveau des perfor-
mances sur la base des résultats et du renforcement de la responsabilité mutuelle. Du côté des partenaires au développe-
ment, la performance consiste à honorer les engagements souscrits dans divers volets de la politique économique, alors 
que la responsabilité signifie qu’ils sont disposés à évaluer la performance et à prendre en considération les implications 
de leurs politiques pour le développement des pays partenaires. Les partenaires au développement s’engagent à fournir 
des informations complètes et en temps voulu sur les flux d’aide, et les deux parties conviennent d’évaluer conjointement 
les progrès mutuels dans l’exécution des engagements pris au sujet de l’efficacité de l’aide.
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